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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA 
PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et la République d’Indonésie (ci-après dési-
gnées les « Parties contractantes »), 

Compte tenu des relations amicales et de coopération qui existent entre les deux pays 
et leurs peuples, 

Désireuses d’intensifier la coopération économique entre les deux Parties contractan-
tes,  

Désireuses de créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs 
de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante,  

Reconnaissant que l’encouragement et la protection contractuelle de ces investisse-
ments sont de nature à stimuler l’initiative économique privée et à accroître la prospérité 
des deux nations,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissement » signifie toute classe de biens investis conformément 
aux lois et règlements des Parties contractantes, notamment : 

(a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits réels, tels 
qu’hypothèques, nantissements et gages; 

(b) Les actions dans des sociétés et autres formes de participation au capital des so-
ciétés;  

(c) Les créances portant sur des sommes d’argent ayant servi à créer une valeur éco-
nomique ou portant sur toute prestation ayant une valeur économique; 

(d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris, sans limitation, les droits 
d’auteur et les droits y afférents, les marques de fabrique, indications géographiques, 
modèles industriels, brevets, modèles de configuration (topographies) des circuits inté-
grés, protection d’informations non divulguées, savoir-faire et clientèle; 

(e) Les concessions industrielles ou commerciales conférées par le droit public, y 
compris les concessions relatives à la prospection, l’extraction et l’exploitation de res-
sources naturelles.  

Aucune modification du mode de placement des avoirs n’influera sur leur classifica-
tion en tant qu’investissement, sous réserve que cette modification ne soit pas contraire 
aux lois et règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué. 
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2. Le terme « revenus » désigne les sommes rapportées par un investissement pen-
dant une période donnée, telles que les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances ou 
commissions.  

3. Le terme « investisseurs » désigne 

(a) En ce qui concerne la République d’Indonésie : 

(i) Les personnes physiques ayant la nationalité de la République d’Indonésie, 

(ii) Les personnes morales constituées conformément à la législation de la Républi-
que d’Indonésie; 

(b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

(i) Les Allemands au sens de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne; 

(ii) Toute personne morale, ainsi que toute société ou association commerciale 
éventuellement dotée de la personnalité juridique, ayant son siège sur le territoi-
re de la République fédérale d’Allemagne, que ses activités aient un but lucratif 
ou non;  

4. Le terme « territoire » désigne : 

(a) En ce qui concerne la République d’Indonésie : 

Le territoire de la République d’Indonésie tel que défini par sa législation ainsi que 
les parties du plateau continental, la zone économique exclusive et les mers adjacentes 
sur lesquelles la République d’Indonésie a la souveraineté, des droits souverains ou la 
compétence conformément aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer de 1982.  

(b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

Le territoire d’application de la législation de la République fédérale d’Allemagne et 
le territoire sur lequel le droit international autorise l’exercice de droits souverains ou de 
la compétence.  

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes encourage dans toute la mesure du possible les 
investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante et admet les-
dits investissements conformément à ses lois et règlements.  

2. Chacune des Parties contractantes accorde en tout temps, sur son territoire, aux 
investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traite-
ment juste et équitable ainsi qu’une protection intégrale au titre des dispositions du pré-
sent Accord.  

3. Aucune des Parties contractantes n’entrave de quelque façon que ce soit, par des 
mesures arbitraires ou discriminatoires, la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance, 
la vente ou la cession des investissements effectués sur son territoire par des investisseurs 
de l’autre Partie contractante. 
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Article 3. Traitement réservé aux investissements 

1. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes n’applique aux investissements effec-
tués sur son territoire et appartenant à des investisseurs de l’autre Partie contractante un 
traitement moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres 
investisseurs ou aux investissements des investisseurs d’États tiers.  

2. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes n’applique aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, en ce qui concerne leurs activités liées aux investissements effectués 
sur son territoire, un traitement moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’États tiers.  

3. Ce traitement ne s’applique pas aux privilèges que l’une ou l’autre des Parties 
contractantes accorde aux investisseurs d’États tiers en raison de son adhésion à une 
union douanière ou économique, un marché commun ou une zone de libre-échange.  

4. Le traitement accordé en vertu du présent article ne vise pas les avantages que 
l’une ou l’autre des Parties contractantes accorde aux investisseurs d’États tiers en vertu 
d’un accord visant à éviter la double imposition ou d’autres accords fiscaux.  

Article 4. Expropriation et indemnité 

1. Les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties contractan-
tes seront en tout point protégés et sécurisés sur le territoire de l’autre Partie contractante 
en vertu des dispositions du présent Accord.  

2. Les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties contractan-
tes ne feront pas, directement et/ou indirectement, l’objet de mesures d’expropriation, de 
nationalisation ni d’autres mesures dont les conséquences équivaudraient à une expro-
priation ou à une nationalisation sur le territoire de l’autre Partie contractante sauf pour 
cause d’utilité publique et moyennant le versement d’une indemnité. Cette indemnité de-
vra être de valeur équivalente à celle qu’avait l’investissement faisant l’objet de 
l’expropriation, immédiatement avant la date à laquelle l’expropriation, effective ou hy-
pothétique, ou la nationalisation ou autre mesure équivalente ont été annoncées publi-
quement. Cette indemnité sera versée sans délai; elle sera productive d’intérêt au taux 
créditeur du marché interbancaire local à court terme, jusqu’à la date du paiement. Le 
montant de l’indemnisation est calculé conformément aux méthodes d’évaluation recon-
nues au plan international. Elle sera effectivement réalisable, librement cessible et en de-
vise convertible. Des dispositions appropriées devront avoir été prises soit au moment de 
l’expropriation, de la nationalisation ou des mesures comparables, soit avant celles-ci, 
afin de fixer le montant de l’indemnité et les modalités de paiement. La légalité de 
l’expropriation, de la nationalisation ou des mesures comparables et le montant de 
l’indemnité bénéficieront des garanties prévues par la loi.  

3. Les investisseurs des Parties contractantes dont les investissements subissent un 
préjudice sur le territoire de l’autre Partie contractante du fait d’une guerre ou d’un 
conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence nationale ou d’une émeute bénéficie-
ront de la part de cette autre Partie contractante d’un traitement non moins favorable que 
celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs en matière de restitution, indemnisation, 
dommages et autres modes de règlement. Les versements à ce titre seront librement trans-
férables et en devises convertibles.  
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4. Les investisseurs de chacune des Parties contractantes bénéficieront, sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, du traitement de la nation la plus favorisée pour tout 
ce qui touche aux questions visées dans le présent article.  

Article 5. Transfert de paiements 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le libre transfert des paiements effectués au titre d’un investissement, notamment : 

a) Du capital et des fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation 
de l’investissement; 

b) Des revenus; 

c) Du remboursement des prêts; 

d) Des montants provenant de la liquidation ou de la vente de tout ou partie de 
l’investissement;  

e) De l’indemnité prévue à l’article 4 du présent Accord; 

f) Des fonds nécessaires aux fins suivantes : 

(i) L’acquisition de matières premières ou auxiliaires, de produits semi-finis ou fi-
nis; 

(ii) Le remplacement d’avoirs en capital afin d’assurer la continuité d’un investis-
sement; 

g) Les revenus de personnes physiques. 

2. Les transferts visés au paragraphe (2) ou (3) de l’article 4, au présent article ou à 
l’article 6 seront réalisés sans délai au taux de change du marché applicable le jour du 
transfert.  

3. S’il n’y a pas de marché des changes, le taux croisé obtenu à partir des taux qui 
auraient été appliqués par le Fonds monétaire international à la date du paiement pour la 
conversion des devises concernées en droits de tirage spéciaux s’appliquera.  

Article 6. Subrogation 

1. Si l’une des Parties contractantes verse un montant quelconque à l’un de ses in-
vestisseurs au titre de la garantie qu’elle lui a accordée pour un investissement sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante, cette dernière, sans préjudice du droit que confère 
l’article 9 à la première Partie contractante, reconnaît la cession de tout droit ou créance 
dudit investisseur à la première Partie contractante, que ce soit en application d’une loi 
ou en vertu d’un acte juridique. La deuxième Partie contractante reconnaît en outre que la 
première Partie contractante est subrogée dans lesdits droits ou créances (créances trans-
férées) et qu’elle est habilitée à les exercer dans la même mesure que son prédécesseur en 
titre. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 4 ainsi que l’article 5 sont appli-
cables mutatis mutandis au transfert des paiements à effectuer à la Partie contractante bé-
néficiaire de la cession. 
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Article 7. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique également aux investissements effectués avant et après 
son entrée en vigueur par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie conformément à la législation de cette dernière au moment où 
l’investissement a été effectué.  

Article 8. Application d’autres dispositions 

1. Si les lois et règlements de l’une ou l’autre Partie contractante ou les obligations 
découlant d’accords multilatéraux en vigueur actuellement ou contractées ultérieurement 
par les Parties contractantes, en plus du présent Accord, contiennent des règles de carac-
tère général ou particulier, par l’effet desquelles les investissements des investisseurs de 
l’autre Partie contractante bénéficient d’un traitement plus favorable que celui accordé 
par le présent Accord, ces règles, pour autant qu’elles soient plus favorables à 
l’investisseur, primeront sur le présent Accord.  

2. En outre, chaque Partie contractante remplit toute obligation contractuelle qu’elle 
a pu contracter en ce qui concerne les investissements effectués sur son territoire par des 
investisseurs de l’autre Partie contractante.  

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord se-
ront réglés si possible à l’amiable par les Gouvernements des deux Parties contractantes.  

2. Si un différend ne peut être réglé dans ces conditions, il est soumis à un tribunal 
arbitral à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes.  

3. Ce tribunal arbitral ad hoc sera constitué comme suit : chaque Partie contractante 
nommera un membre du tribunal; ces deux membres s’entendront pour proposer la no-
mination d’un ressortissant d’une tierce Partie comme président du tribunal et celui-ci 
devra ensuite être agréé par les Gouvernements des deux Parties contractantes. Les mem-
bres du tribunal doivent être nommés dans un délai de deux mois, le président dans un 
délai de trois mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura si-
gnifié à l’autre son intention de soumettre le différend à l’arbitrage. 

4. Si les délais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus n’ont pas été respectés, l’une ou 
l’autre Partie contractante peut, en l’absence de tout autre arrangement, demander au Pré-
sident de la Cour internationale de Justice de procéder aux nominations voulues. Si le 
Président est un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est empêché pour 
une quelconque autre raison de s’acquitter de cette mission, le Vice-président, sous ré-
serve qu’il ne soit pas ressortissant de l’une des Parties contractantes procède aux nomi-
nations nécessaires. Si le Vice-président est un ressortissant d’une Partie contractante ou 
s’il est lui aussi empêché de s’acquitter de cette mission, le membre le plus ancien de la 
Cour internationale de Justice, non-ressortissant de l’une des Parties contractantes, pro-
cède aux nominations voulues.  

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions sont sans appel et 
ont force exécutoire. Chacune des Parties contractantes prend en charge les frais de son 
propre membre et de ses représentants à la procédure d’arbitrage; les frais du Président et 
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le reliquat des frais sont partagés à parts égales entre les Parties contractantes. Le tribunal 
arbitral a la latitude de prendre d’autres dispositions en matière de frais. À tous autres 
égards, le tribunal arbitral fixe son propre règlement intérieur. 

Article 10. Règlement des différends entre les investisseurs et une Partie contractante 

1. Les différends concernant les investissements, survenant entre une Partie contrac-
tante et un investisseur de l’autre Partie contractante sont dans la mesure du possible ré-
glés à l’amiable entre les parties en litige.  

2. Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle il a été soulevé par l’une des parties en litige, il est soumis, à la requête de 
l’investisseur de l’autre Partie contractante, au tribunal compétent de la Partie contractan-
te sur le territoire de laquelle l’investissement est effectué ou à l’arbitrage du Centre in-
ternational pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI) créé par 
la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et 
ressortissants d’autres États ouverte à la signature à Washington,  DC, le 18 mars 1965.  

3. La décision sera contraignante et ne sera soumise à aucun appel ou recours autres 
que ceux prévus dans le cadre de ladite Convention. Les décisions seront mises en œuvre 
dans le respect du droit domestique.  

4. Pendant la procédure d’arbitrage ou l’exécution d’une sentence, la Partie contrac-
tante partie au différend ne peut objecter que l’investisseur de l’autre Partie contractante 
a été indemnisé grâce à une police d’assurance couvrant tout ou partie du dommage.  

5. Les dispositions du présent Article ne s’appliquent pas à tout litige survenu avant 
l’entrée en vigueur dudit Accord.  

Article 11. Consultations 

Chaque Partie contractante peut demander la tenue de consultations à propos de tou-
te question relative au présent Accord. L’autre Partie contractante examinera de manière 
bienveillante cette proposition et accordera des opportunités adéquates pour 
l’organisation de telles consultations.  

Article 12. Relations entre les Parties contractantes 

Le présent Accord demeurera en vigueur, qu’il existe ou non des relations diploma-
tiques ou consulaires entre les Parties contractantes.  

Article 13. Protocole 

Le Protocole annexé fait partie intégrante du présent Accord.  

Article 14. Entrée en vigueur, durée et cessation 

1. Le présent Accord est sujet à ratification. Il entrera en vigueur le trentième jour 
après la date de l’échange des instruments de ratification. Le présent Accord demeurera 
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en vigueur pendant une période de dix ans et sera ensuite reconduit sauf dénonciation 
écrite par la voie diplomatique par l’une ou l’autre des Parties contractantes moyennant 
un préavis de douze mois avant son expiration. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République d’Indonésie relatif à la promotion et à la protection réci-
proque des investissements du 8 novembre 1968 et le Protocole y afférent, ainsi que 
l’échange de lettres de la même date cesseront d’être applicables.  

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d’extinction du pré-
sent Accord, les articles précédents continueront d’être en vigueur pendant une période 
supplémentaire de 20 ans à compter de la date d’extinction du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Accord.  

Fait à Jakarta le 14 mai 2003, en double exemplaire, en langues allemande, indoné-
sienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas d’interprétation divergen-
te entre les textes allemand et indonésien, la version anglaise prévaudra.  

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

GERHARD FULDA 

WOLFGANG CLEMENT 

Pour la République d’Indonésie : 

HASSAN WIRAJUDA 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE RELATIF À LA PRO-
MOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Lors de la signature de l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la Ré-
publique d’Indonésie relatif à la promotion et à la protection réciproque des investisse-
ments, il a en outre été convenu que les dispositions suivantes seront considérées comme 
faisant partie intégrante dudit Accord : 

1. En ce qui concerne l’article premier 

(a) Les revenus des investissements et, le cas échéant, du réinvestissement desdits 
revenus, bénéficient de la même protection que l’investissement initial. 

(b) Sans préjudice des autres modes de détermination de la nationalité, sera notam-
ment considéré comme un ressortissant d’une Partie contractante toute personne munie 
d’un passeport délivré par l’autorité compétente de ladite Partie contractante.  

2. En ce qui concerne l’article 2 

Lorsque des marchandises ou des personnes doivent être transportées en raison d’un 
investissement, aucune des Parties contractantes n’adopte de mesures interdisant ou en-
travant la participation des entreprises de transport de l’autre Partie contractante et cha-
cune des Parties contractantes délivre les autorisations nécessaires au transport en ques-
tion conformément à ses lois et règlements.  

3. En ce qui concerne l’article 3 

(a) Sont notamment, mais non exclusivement, considérés comme « activités » au 
sens du paragraphe 2 de l’article 3 : la gestion, l’affectation, l’utilisation, la jouissance, la 
vente et la cession d’un investissement. Sont notamment, mais non exclusivement, consi-
dérés comme « traitement moins favorable » au sens de l’article 3 : un traitement inégal 
dans le cas de restrictions à l’achat de matières premières, de matières auxiliaires, 
d’énergie ou de combustible ou de moyens de production ou d’exploitation de quelque 
nature que ce soit, un traitement inégal dans le cas de toute entrave à la commercialisa-
tion de produits à l’intérieur comme à l’extérieur du pays, ainsi que toute autre mesure 
ayant des effets analogues. Ne sont pas considérées comme un « traitement moins favo-
rable » au sens de l’article 3 les mesures prises pour sauvegarder la sécurité et l’ordre pu-
blic, la santé publique ou les bonnes mœurs.  

(b) Les dispositions de l’article 3 n’obligent pas une Partie contractante à accorder 
aux investisseurs résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante les avantages, 
exonérations et abattements fiscaux qui ne sont accordés par sa législation fiscale qu’aux 
investisseurs résidant sur son territoire.  

(c) Les Parties contractantes examinent sans retard, et conformément à leurs lois et 
règlements internes, les demandes de permis d’entrée et de séjour sur leur territoire, éma-
nant de personnes de l’autre Partie contractante et ayant un rapport avec un investisse-
ment; le même principe vaut pour les personnes employées par une Partie contractante et 
qui, en rapport avec un investissement, souhaitent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et y séjourner pour y exercer une activité salariée. 
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Les demandes de permis de travail sont également examinées sans retard, et confor-
mément à leurs lois et règlements. 

4. En ce qui concerne l’article 5 

Est réputé effectué « sans délai » au sens du paragraphe 2 de l’article 5, tout transfert 
effectué dans les temps normaux nécessaires à l’accomplissement des formalités de trans-
fert. La période concernée prendra cours à compter du jour où la demande pertinente a 
été soumise et ne pourra en aucun cas dépasser deux mois.  

5. En ce qui concerne l’article 10 

Un investisseur de la République d’Indonésie qui a effectué un investissement en 
République fédérale d’Allemagne peut faire appel à un tribunal d’arbitrage international 
après qu’un tribunal national allemand a rendu une décision de fond sur le même diffé-
rend. Un investisseur de la République fédérale d’Allemagne qui a effectué un investis-
sement en République d’Indonésie peut faire appel à un tribunal d’arbitrage international 
ou à un tribunal local. Si le différend a été soumis à un tribunal indonésien, il ne peut être 
soumis à arbitrage que s’il peut être retiré par l’investisseur conformément aux lois et rè-
glements indonésiens.  

6. En ce qui concerne l’article 11 

Les consultations peuvent notamment porter, si jugé nécessaire, sur la question 
d’une modification du présent Accord par consentement mutuel des Parties contractantes.  
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No. 44362 
____ 

 
Belgium (on behalf of Belgium and Luxembourg in the 

name of the Belgo-Luxembourg Economic Union) 
 

and 
 

Serbia and Montenegro 

Agreement between the Belgo-Luxemburg Economic Union, on the one hand,  and 
the Serbia and Montenegro, on the other hand, on the reciprocal promotion 
and protection of investments. Belgrade, 4 March 2004 

Entry into force:  12 August 2007 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 14  

Authentic texts:  Dutch, English, French and Serbian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 26 September 2007 
 
 
 

Belgique (agissant pour la Belgique et le Luxembourg, au 
nom de l'Union économique belgo-luxembourgeoise) 

 

et 
 

Serbie-et-Monténégro 

Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, et la Serbie-
et-Monténégro, d'autre part, concernant l'encouragement et la protection réci-
proques des investissements. Belgrade, 4 mars 2004 

Entrée en vigueur :  12 août 2007 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  néerlandais, anglais, français et serbe 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Belgique, 26 septembre 
2007 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SERBIAN TEXT – TEXTE SERBE ] 
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No. 44363 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Italy 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Tur-
key and the Government of the Republic of Italy on the facilitation of visa pro-
cedures for ordinary passport holders. Ankara, 18 January 2007 

Entry into force:  23 May 2007 by notification, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English, Italian and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 25 September 2007 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Italie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gou-
vernement de la République italienne en vue de faciliter les procédures de visa 
pour les titulaires de passeports ordinaires. Ankara, 18 janvier 2007 

Entrée en vigueur :  23 mai 2007 par notification, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais, italien et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 25 septembre 
2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE EN VUE DE FACILITER LES PROCÉDURES DE VISA 
POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS ORDINAIRES 

Article premier 

Les citoyens italiens titulaires d’un passeport en cours de validité, d’une carte 
d’identité ou, s’ils sont mineurs, d’un certificat de naissance portant une photographie vi-
sée par l’administration centrale de la police, sont autorisés à entrer en Turquie à des fins 
touristiques sans visa et à y séjourner pour une durée maximale de 90 jours.  

Article 2 

Les citoyens turcs souhaitant obtenir un visa Schengen d’entrée en Italie à des fins 
professionnelles, doivent remplir le formulaire de demande de visa Schengen qu’ils peu-
vent se procurer aux représentations diplomatiques ou consulaires italiennes en Turquie. 
En même temps que cette demande, ils doivent présenter une photo récente de la taille 
prévue pour un passeport, ainsi que leur passeport dont la validité doit être d’au moins 
trois mois après la date d’expiration du visa.  

Les hommes d’affaires turcs qui possèdent une lettre d’introduction de l’Union des 
chambres et des bourses de Turquie (TOBB) doivent être considérés « de bonne foi » et, 
dans ce cas, pour la délivrance du visa d’affaires d’entrée multiple, sur demande, il leur 
suffira de présenter les documents suivants : 

1. Preuve du moyen de déplacement (ticket retour ou réservation ou moyen de trans-
port privé); 

2. Hébergement prévu (réservation d’hôtel ou courrier d’invitation d’un Italien ou 
d’un étranger résidant en permanence en Italie); 

3. Preuve des moyens de subsistance pendant le séjour (carte de crédit, compte ban-
caire ou pièces justificatives d’éléments de revenus); 

4. Assurance voyage pour une aide médicale d’urgence, des soins hospitaliers 
d’urgence et le rapatriement pour raisons médicales, avec une couverture minimale de 
30 000 euros. 

La personne concernée doit fournir tous les justificatifs demandés pour obtenir, s’il y 
a lieu, le visa d’entrée multiple dans un délai de trois jours ouvrables, sauf si certaines 
contraintes obligent à prolonger ce délai.  

Les consulats italiens peuvent demander au postulant de fournir d’autres documents 
prouvant qu’il a droit à un visa.  

La possession d’un visa ne garantit pas l’entrée effective sur le territoire italien. Les 
autorités frontalières peuvent demander au voyageur au moment de son arrivée en Italie 
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de présenter l’une des preuves mentionnées ci-dessus, de même qu’elles peuvent lui de-
mander des documents sur papier confirmant son statut d’homme d’affaires.  

Le présent article peut être amendé en cas de modification des dispositions actuelles 
de l’acquis de Schengen. 

Article 3 

Les citoyens turcs souhaitant obtenir un visa Schengen d’entrée en Italie à des fins 
touristiques doivent remplir le formulaire de demande de visa Schengen qu’ils peuvent se 
procurer aux représentations diplomatiques ou consulaires italiennes en Turquie. En mê-
me temps que cette demande, ils doivent présenter une photo récente de la taille prévue 
pour un passeport, ainsi que leur passeport dont la validité doit être d’au moins trois mois 
après la date d’expiration du visa. 

Les pièces justificatives à fournir pour obtenir un visa d’entrée sont les suivantes : 

1. Preuve du moyen de déplacement (ticket retour ou réservation ou moyen de trans-
port privé); 

2. Preuve du logement prévu en Italie (bons de séjour touristique ou réservation 
d’hôtel ou offre d’invitation d’un Italien ou d’un étranger résidant en permanence en Ita-
lie); 

3. Preuve des moyens de subsistance pendant le séjour (carte de crédit, compte ban-
caire ou pièces justificatives d’éléments de revenus); 

4. Justificatifs de la situation socio-professionnelle (copie d’un bulletin de salaire, 
justificatifs de l’emploi exercé); 

5. Assurance voyage pour une aide médicale d’urgence, des soins hospitaliers 
d’urgence et le rapatriement pour raisons médicales, avec une couverture minimale de 
30 000 euros. 

La personne concernée doit fournir tous les justificatifs demandés pour obtenir, s’il y 
a lieu, le visa dans un délai de trois jours ouvrables, sauf si certaines contraintes obligent 
à prolonger ce délai.  

Les consulats italiens peuvent demander au postulant de fournir d’autres documents 
prouvant qu’il a droit à un visa.  

La possession d’un visa ne garantit pas l’entrée effective sur le territoire italien. Les 
autorités frontalières peuvent demander à la personne qui arrive en Italie de présenter 
l’une des preuves mentionnées ci-dessus.  

Article 4 

Les citoyens turcs titulaires d’un permis de séjour ou de travail de n’importe quel 
pays européen appliquant les dispositions de l’acquis de Schengen sont exemptés de 
l’obligation de visa pour leurs séjours en Italie pour une durée maximale de 90 jours.  
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Article 5 

Les chercheurs, artistes et sportifs turcs qui assistent à des manifestations scientifi-
ques, culturelles et sportives organisées en Italie obtiendront des visas d’entrée suffi-
samment tôt pour pouvoir assister auxdites manifestations. 

Article 6 

Les conducteurs et les copilotes de véhicules professionnels de fret et de passagers 
doivent obtenir, dans un délai de trois jours ouvrables, des visas d’entrée multiple d’une 
durée de validité d’un an, en les demandant à travers leurs organisations. 

Article 7 

Les citoyens turcs qui assistent à des programmes d’éducation et de formation en Ita-
lie doivent obtenir leurs visas en présentant les pièces justificatives suivantes : lette 
d’invitation de l’établissement d’enseignement en Italie, lettre de l’établissement 
d’enseignement ou de son agence gouvernementale en Turquie.  

Article 8 

En vue de contribuer au développement des contacts humains entre la Turquie et 
l’Italie, des mesures visant à faciliter les procédures de visa devront être prévues pour les 
titulaires de passeports ordinaires qui n’entrent pas dans les catégories susdites.  

Article 9 

Le présent Mémorandum entre en vigueur le jour de la réception de la dernière noti-
fication par laquelle les Parties contractantes se notifient l’accomplissement des formali-
tés légales internes nécessaires à son entrée en vigueur.  

Le présent Mémorandum reste en vigueur jusqu’au 90ème jour suivant la date à la-
quelle l’une ou l’autre Partie avise l’autre par écrit et par la voie diplomatique de son in-
tention de le dénoncer.  
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Signé en double exemplaire à Ankara, le 18 janvier 2007, en langues turque, italien-
ne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

DERYA KANBAY 
Ambassadeur 

Directeur général des affaires consulaires 
auprès de la République turque 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

CARLO MARSILI 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

du Ministère des affaires étrangères de la République italienne  
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No. 44364 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Syrian Arab Republic 

Agreement between the Republic of Turkey and the Syrian Arab Republic concern-
ing the reciprocal promotion and protection of investments. Ankara, 6 January 
2004 

Entry into force:  3 January 2006 by notification, in accordance with article X  

Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 25 September 2007 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

République arabe syrienne 

Accord entre la République turque et la République arabe syrienne relatif à la 
promotion et à la protection réciproques des investissements. Ankara, 6 janvier 
2004 

Entrée en vigueur :  3 janvier 2006 par notification, conformément à l'article X  

Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 25 septembre 
2007 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE ARA-
BE SYRIENNE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

La République turque et la République arabe syrienne, ci-après dénommées les 
« Parties », 

Désireuses d’intensifier la coopération économique entre elles, notamment en ce qui 
concerne les investissements réalisés par des investisseurs d’une Partie sur le territoire de 
l’autre Partie, 

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement à réserver à ces investissements stimu-
lera les flux de capitaux et de technologies ainsi que le développement économique des 
Parties,  

Convenant qu’un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable 
afin de disposer d’un cadre stable pour les investissements et l’utilisation efficace des 
ressources économiques, et 

Décidées à conclure un accord sur la promotion et la protection réciproque des in-
vestissements, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investisseurs » s’entend : 

(a) Des personnes physiques qui ont statut de résident dans l’une des Parties, 
conformément à la législation applicable; 

(b) Des sociétés, entreprises ou associations commerciales constituées ou organisées 
suivant le droit de l’une des Parties et qui ont leur siège sur le territoire de cette Partie.  

2. Le terme « investissements », conformément à la législation et à la réglementation 
de la Partie d’accueil, désigne tout type d’actifs et, en particulier, mais non exclusive-
ment, les suivants : 

(a) Les actions ou toute autre forme de participation dans des sociétés;  

(b) Les revenus d’investissements réinvestis, créances numéraires ou autres droits 
ayant une valeur financière liés à un investissement; 

(c) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits, tels que les hypo-
thèques, nantissements, privilèges et tous droits analogues, tels que définis conformément 
aux lois et réglementations de la Partie sur le territoire de laquelle les biens sont situés; 

(d) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle, tels que brevets, modèles in-
dustriels, marques commerciales, fonds de commerce, procédés techniques, savoir-faire, 
clientèle et tous autres droits similaires; 
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(e) Les concessions économiques octroyées par la loi ou en vertu d’un contrat, y 
compris celles relatives à des ressources naturelles.  

Ce terme fait référence à tous les investissements directs effectués conformément 
aux lois et réglementations sur le territoire de la Partie où les investissements sont effec-
tués. Le terme « investissements » couvre tous les investissements réalisés sur le territoire 
d’une Partie avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, comme spécifié à 
l’article IX du présent Accord.  

3. Le terme « revenu des investissements » s’entend du produit d’un investissement 
et comprend en particulier, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, 
redevances, commissions et dividendes.  

4. Aux fins du présent Accord exclusivement,  

Le terme « Turquie » désignera, conformément aux lois internationales, le territoire 
(ülke) de la République turque, en ce compris ses eaux intérieures, ses eaux territoria-
les, leur sous-sol et espace aérien sur lesquels la Turquie exerce des droits souverains, 
ainsi que les autres zones maritimes sur lesquelles la Turquie a des droits souverains à 
des fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources naturelles.  

Aux fins du présent Accord exclusivement,  

Le terme « Syrie » désignera, conformément aux lois internationales, le territoire        
(ülke) de la République arabe syrienne, en ce compris ses eaux intérieures, ses eaux 
territoriales, leur sous-sol et espace aérien sur lesquels la Syrie exerce des droits souve-
rains, ainsi que les autres zones maritimes sur lesquelles la Syrie a des droits souverains à 
des fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources naturelles.  

Article II. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie pourra, sur son territoire, promouvoir, dans toute la mesure du pos-
sible, les investissements des investisseurs de l’autre Partie.  

2. Les investissements des investisseurs de chaque Partie feront l’objet, en perma-
nence, d’un traitement juste et équitable et bénéficieront de l’entière protection sur le ter-
ritoire de l’autre Partie. Aucune Partie ne pourra entraver, par des mesures déraisonna-
bles ou discriminatoires, la gestion, l’entretien, l’utilisation, l’usage, l’extension ou la 
disposition desdits investissements. 

Article III. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie autorise, sur son territoire, les investissements et les activités qui y 
sont liées, sur une base qui n’est pas moins favorable que celle accordée dans des cir-
constances similaires aux investissements d’investisseurs d’un pays tiers, dans le cadre 
de sa législation et de sa réglementation.  

2. Chaque Partie accorde à ces investissements, une fois effectués, un traitement qui 
n’est pas moins favorable que celui accordé dans des situations similaires, aux investis-
sements de ses investisseurs ou à ceux d’investisseurs d’un pays tiers quelconque, selon 
la formule la plus favorable.  

3. Les Parties s’engagent, dans le cadre de leur législation nationale, à considérer 
avec bienveillance les demandes d’entrée et de séjour de personnes de l’une ou l’autre 
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Partie qui souhaitent entrer sur le territoire de l’autre Partie en liaison avec la réalisation 
d’investissements. Il en va de même pour les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui, 
en liaison avec un investissement, souhaitent entrer sur le territoire de l’autre Partie et y 
séjourner pour y exercer un emploi. Les demandes de permis de travail seront également 
considérées avec bienveillance.  

4. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux privilèges octroyés aux 
termes des accords suivants que les Parties peuvent avoir contractés : 

(a) Ceux concernant une union douanière, présente ou future, une organisation éco-
nomique régionale ou tout accord international similaire; 

(b) Ceux relatifs en totalité ou en partie à l’imposition fiscale.  

Article IV. Expropriation et compensation 

1. Les investissements ne sont pas expropriés, nationalisés ou soumis, directement 
ou indirectement, à des mesures ayant des effets analogues, si ce n’est pour des motifs 
d’utilité publique, de manière non discriminatoire, moyennant paiement rapide d’une in-
demnité appropriée et effective, et conformément à la législation en vigueur et aux prin-
cipes généraux en matière de traitement figurant à l’article III du présent Accord.  

2. L’indemnité doit représenter la juste valeur marchande de l’investissement expro-
prié avant l’adoption ou la publication de la mesure d’expropriation. Elle est versée sans 
retard et est librement transférable, comme indiqué au paragraphe 2 de l’article V. 

3. Les investisseurs d’une Partie dont les investissements sur le territoire de l’autre 
Partie ont subi des dommages pour cause de guerre, d’insurrection, de troubles civils et 
autres événements analogues, se voient accorder par cette autre Partie un traitement qui 
n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux in-
vestisseurs d’un pays tiers, selon le traitement le plus favorable du point de vue des me-
sures adoptées pour ce type de dommages. 

Article V. Rapatriement et transfert  

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie le libre transfert de tous 
les paiements liés à un investissement, y compris plus particulièrement : 

a) Les revenus des investissements; 

b) Le produit de la vente ou de la liquidation, totale ou partielle, des investissements;  

c) Les indemnités prévues à l’article 4; 

d) Les remboursements et les paiements à titre d’intérêt découlant de prêts liés aux 
investissements; 

e) Les salaires, traitements et autres rémunérations perçus par les ressortissants d’une 
Partie qui ont obtenu sur le territoire de l’autre Partie les permis nécessaires de travail lié 
à un investissement; 

f) Les paiements découlant d’un différend en matière d’investissement. 

2. Les transferts sont effectués dans la devise convertible dans laquelle a été réalisé 
l’investissement ou en toute autre devise convertible au taux de change en vigueur à la 
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date du transfert sauf dispositions contraires convenues entre l’investisseur et la Partie 
d’accueil.  

Article VI. Subrogation 

1. Si l’investissement effectué par un investisseur d’une Partie est assuré contre les 
risques non commerciaux, suivant un régime établi par la loi, l’autre Partie reconnaît la 
subrogation de l’assureur, découlant des conditions du contrat d’assurance. 

2. L’assureur ne peut exercer d’autres droits que ceux qu’aurait pu exercer 
l’investisseur.  

3. Les différends entre une Partie et un assureur sont résolus conformément aux dis-
positions de l’article VII du présent Accord.  

Article VII. Règlement des différends entre une Partie et des investisseurs                        
de l’autre Partie 

1. Les différends entre une des Parties et un investisseur de l’autre Partie ayant trait à 
un investissement sont notifiés par écrit, accompagnés de renseignements détaillés, par 
l’investisseur à la Partie qui reçoit l’investissement. L’investisseur et la Partie en cause 
s’efforcent, dans la mesure du possible, de résoudre ces différends au moyen de consulta-
tions et de négociations menées de bonne foi.  

2. Si ces différends ne peuvent être résolus de cette manière dans un délai de six 
mois à compter de la date de la notification écrite mentionnée au paragraphe 1, ils sont 
soumis, au choix de l’investisseur : 

(a) Au Centre international de règlement des différends en matière d’investissements 
(CIRDI) créé par la « Convention sur les règlements des différends relatifs aux investis-
sements entre États et ressortissants d’autres États » si les deux Parties signent cette Con-
vention; 

(b) À un tribunal arbitral spécial institué par le Règlement d’arbitrage de la Commis-
sion des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI); 

(c) À la Cour d’arbitrage de la Chambre de commerce international de Paris; 

à condition que l’investisseur concerné ait soumis le différend au tribunal de la partie au 
différend et qu’un jugement définitif n’ait pas été rendu dans un délai d’un an.  

3. Les sentences arbitrales sont définitives et contraignantes pour toutes les Parties 
au différend. Chaque Partie s’engage à exécuter les décisions conformément à sa législa-
tion nationale.  

Article VIII. Règlement de différends entre les Parties 

1. Les Parties s’efforcent de bonne foi et dans un esprit de coopération de parvenir à 
une solution rapide et équitable de tout différend qui pourrait surgir entre elles en ce qui 
concerne l’interprétation ou l’application du présent Accord. À cet effet, elles convien-
nent d’ouvrir des négociations directes et sérieuses afin de parvenir à une telle solution. 
Si les Parties ne parviennent pas à un accord en suivant la procédure susmentionnée dans 
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les six mois suivant le début des différends, ceux-ci peuvent être soumis, à la requête de 
l’une quelconque des Parties, à un tribunal arbitral composé de trois membres.  

2. Dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande, chaque Par-
tie nomme un arbitre. Les deux arbitres désignent à titre de président un troisième arbitre 
qui est un national d’un État tiers. Si une des Parties ne nomme pas son arbitre dans le 
délai fixé, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice 
de procéder à cette nomination.  

3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur l’élection du président dans 
les deux mois suivant leur nomination, ce dernier est nommé, à la demande de l’une 
quelconque des Parties, par le Président de la Cour internationale de Justice. 

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la 
Cour internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressor-
tissant de l’une quelconque des Parties, le Vice-Président procède à la nomination et, si le 
Vice-Président est lui-même empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant 
de l’une quelconque des Parties, le membre de la Cour le plus ancien, qui n’est un natio-
nal d’aucune des Parties, procède à la nomination.  

5. Le tribunal dispose de trois mois à partir de la date de sélection du Président pour 
établir d’un commun accord un règlement qui soit compatible avec les autres dispositions 
du présent Accord. En l’absence d’un tel accord, le tribunal demande au Président de la 
Cour internationale de Justice d’établir ce règlement en tenant compte des règles de pro-
cédure arbitrale internationale généralement reconnues.  

6. Sauf accord contraire, toutes les demandes doivent être formulées et toutes les au-
diences doivent être achevées dans un délai de huit mois à partir de la date de sélection 
du Président et le tribunal rend son jugement dans un délai de deux mois suivant la date 
des dernières demandes ou de la conclusion des auditions, en prenant la dernière de ces 
dates. Le tribunal rend ses décisions qui sont définitives et contraignantes, à la majorité 
des voix.  

7. Les frais occasionnés par le Président, les autres arbitres et les autres frais de pro-
cédure sont partagés équitablement entre les Parties. Toutefois, le tribunal peut, à sa dis-
crétion, décider que l’une des Parties doit payer une part plus élevée des frais.  

8. Un différend ne peut être soumis à un tribunal arbitral international, conformé-
ment aux dispositions du présent article, si ce même différend a été soumis à un autre tri-
bunal arbitral international, conformément aux dispositions de l’article VII, et que celui-
ci n’a pas encore pris de décision définitive. Toutefois, ces dispositions ne portent pas at-
teinte à l’ouverture de négociations directes et sérieuses entre les Parties.  

Article IX. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués avant ou après son en-
trée en vigueur par des investisseurs d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie 
conformément à la législation et aux réglementations de cette dernière. Toutefois, 
l’Accord ne s’applique pas aux différends survenus avant son entrée en vigueur.  
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Article X. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie avise l’autre par écrit de l’accomplissement des formalités constitu-
tionnelles requises sur son territoire pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce der-
nier entrera en vigueur à la date de la dernière des deux notifications. Il est valide pen-
dant dix ans et peut être reconduit, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au para-
graphe 2 du présent article. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit d’un 
an notifié à l’autre Partie à la fin de la période initiale de dix ans, ou à tout moment à par-
tir de cette date.  

3. Le présent Accord peut être amendé, moyennant un accord écrit des Parties. Toute 
modification entre en vigueur quand chacune des Parties a notifié à l’autre de 
l’accomplissement de toutes les formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du-
dit amendement.  

4. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de dénon-
ciation du présent Accord et auxquels cet Accord s’applique par ailleurs, les dispositions 
contenues dans les autres articles du présent Accord continueront à produire leur effet 
pendant dix autres années à compter de la date de dénonciation.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Accord.  

FAIT à Ankara le 6 janvier 2004, en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes
 faisant également foi.  

En cas de conflit d’interprétation, la version anglaise prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République turque :  
 Ministre d’État 

KÜRŞAT TÜZMEN 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
Ministre du tourisme 

DR. SAADALLA AGHA AL KALAA 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF TURKEY AND THE POR-
TUGUESE REPUBLIC FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA-
TION AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT 
TO TAXES ON INCOME 

The Republic of Turkey and the Portuguese Republic, desiring to conclude a Con-
vention for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with re-
spect taxes on income, have agreed as follows: 

CHAPTER I. SCOPE OF THE CONVENTION 

Article 1. Persons Covered 

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes Covered 

1. This Convention shall apply to taxes on income imposed on behalf of a Contract-
ing State or of  its political or administrative subdivisions or local authorities, irrespective 
of the manner in which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income taxes imposed on total income, or on 
elements of income, including taxes on gains from the alienation of movable or immova-
ble property, taxes on the total amounts of wages or salaries paid by enterprises, as well 
as taxes on capital appreciation.  

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular: 

 a) In the case of Portugal: 

 (i) the personal income tax (Imposto sobre o Rendimento das Pessoas Sin-
 gulares - IRS); 

 (ii) the corporate income tax (Imposto sobre o Rendimento das Pessoas 
 Colectivas - IRC); and 

 (iii) the local surtax on corporate income tax (Derrama); 

(hereinafter referred to as "Portuguese tax"); 

b) In the case of Turkey: 

  (i) the income tax (Gelir Vergisi); 

  (ii) the corporation tax (Kurumlar Vergisi);  

 (iii) the levy imposed on the income tax and the corporation tax (Gelir Ve 
 Kurumlar Vergisi üzerinden alinan fon payi)  

(hereinafter referred to as "Turkish tax"); 
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4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes that 
are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place of, 
the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each 
other of any significant changes that have been made in their taxation laws. 

CHAPTER II. DEFINITIONS 

Article 3. General Definitions 

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 

a) the term "Portugal" means the Portuguese territory, territorial sea as well as the 
maritime areas over which the Portuguese Republic has jurisdiction or sovereign rights 
for the purposes of exploration, exploitation and conservation of natural resources, pur-
suant to international law; 

b) the term "Turkey" means the Turkish territory, territorial sea as well as the mari-
time areas over which Turkey has jurisdiction or sovereign rights for the purposes of ex-
ploration, exploitation and conservation of natural resources pursuant to international 
law; 

c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Portugal or 
Turkey, as the context requires; 

d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons; 

e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a 
body corporate for tax purposes; 

 f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean, respectively, an enterprise carried on by a resident of a Contracting  
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

g) the term "international traffic" means any transport by a ship, aircraft or road ve-
hicle operated by an enterprise of a Contracting State, except when the ship, aircraft or 
road vehicle is operated solely between places in the other Contracting State; 

h) the term "competent authority" means: 

(i) in Portugal: the Minister of Finance, the Director General of Taxation 

(Director-Geral dos Impostos) or their authorized representative; 

(ii) in Turkey: the Minister of Finance or his authorized representative; 

 i) the term "national" means: 

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State; 

 (ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such 
 from the laws in force in a Contracting State. 

2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, 
any term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the mean-
ing that it has at that time under the law of that State for the purposes of the taxes to 
which the Convention applies, any meaning under the applicable tax laws of that State 
prevailing over a meaning given to the term under other laws of that State. 
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Article 4. Resident 

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" 
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of 
his domicile, residence, legal head office, place of management or any other criterion of a 
similar nature and also includes that State and any political or administrative subdivision 
or local authority thereof. This term, however, does not include any person who is liable 
to tax in that State in respect only of income from sources in that State. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of 
both Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent 
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he 
shall be deemed to be a resident only of the State with which his personal and economic 
relations are closer (centre of vital interests); 

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if 
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a 
resident only of the State in which he has an habitual abode; 

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed 
to be a resident only of the State of which he is a national; 

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of 
the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article, a person other 
than an individual is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a 
resident only of the Contracting State in which its place of effective management is si-
tuated. However, if its place of effective management cannot be determined, then the 
competent authorities of the Contracting States shall determine by mutual agreement the 
State of which the person shall be deemed to be a resident for the purpose of this Con-
vention. 

Article 5. Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a 
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 

a) a place of management; 

b) a branch; 

c) an office; 

d) a factory; 

e) a workshop; and 

f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-
sources. 



Volume 2471, I-44365 

 153

3. A building site, construction, assembly or installation project or supervisory activ-
ities in connection therewith constitute a permanent establishment only if they last more 
than 9 months. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-
tablishment" shall be deemed not to include:  

a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods 
or merchandise belonging to the enterprise; 

b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of processing by another enterprise; 

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise, or of collecting information, for the enterprise; 

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, 
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activi-
ties mentioned in sub-paragraphs a) to e) above, provided that the overall activity of the 
fixed place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary 
character. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other 
than an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies -- is acting in a Con-
tracting State on behalf of an enterprise of the other Contracting State, that enterprise 
shall be deemed to have a permanent establishment in the first-mentioned State, if: 

a) he has and habitually exercises in a Contracting State an authority to conclude 
contracts on behalf of the enterprise, unless his activities are limited wholly to the activi-
ties described in paragraph 4, which, if exercised through a fixed place of business would 
not make this fixed place of business a permanent establishment under the provisions of 
that paragraph; or 

b) he has no such authority, but habitually maintains in the first-mentioned State a 
stock of goods or merchandise from which he regularly delivers goods or merchandise on 
behalf of the enterprise and conducts any other activity that contributes to the sale of 
goods or merchandise. 

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general 
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such per-
sons are acting in the ordinary course of their business, 

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the oth-
er. 
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CHAPTER III. TAXATION OF INCOME 

Article 6. Income from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting 
State may be taxed in that other State. 

2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law 
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in 
any case include property accessory to immovable property, livestock and equipment 
used in agriculture (including the breeding and cultivation of fish) and forestry, rights to 
which the provisions of general law respecting landed property apply, usufruct of im-
movable property and rights to variable or fixed payments as consideration for the work-
ing of, or the right to work, mineral deposits, sources and other natural resources; ships, 
aircraft and road vehicles shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of immovable property. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the per-
formance of independent personal services. 

Article 7. Business Profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that 
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid
the profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of them as
is attributable to that permanent establishment.  

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establish-
ment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent 
establishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and sep-
arate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar condi-
tions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent es-
tablishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as 
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment, 
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State 
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. 

4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

5. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the 
provisions of this Article. 
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Article 8. Shipping, Air and Land Transport 

1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships, aircraft 
or road vehicles in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits derived from the partici-
pation in a pool, a joint business or an international operating agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

1. Where 

a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-
agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 

b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 
capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in 
their commercial or financial relations which differ from those which would be made be-
tween independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, 
have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so ac-
crued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -- 
and taxes accordingly -- profits on which an enterprise of the other Contracting State has 
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would 
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made be-
tween the two enterprises had been those which would have been made between inde-
pendent enterprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the 
amount of the tax charged therein on those profits, if the other Contracting State consid-
ers the adjustment justified. In determining such adjustment, due regard shall be had to 
the other provisions of this Convention and the competent authorities of the Contracting 
States shall, if necessary, consult each other. 

Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a company, which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if 
the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting State, the tax 
so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends paid if the beneficial owner is a 
company (other than a partnership) that, for an uninterrupted period of two years prior to 
the payment of the dividends, or if the company paying the dividends has existed for less 
than two years, during the lifetime of the company, holds directly at least 25 per cent of 
the capital (capital social) of the company paying the dividends; or 

b) 15 per cent of the gross amount of the dividends, in all other cases. 
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The competent authorities of the Contracting States shall by mutual agreement settle 
the mode of application of these limitations. This paragraph shall not affect the taxation of 
the company in respect of the profits out of which the dividends are paid. 

3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouis-
sance" shares or "jouissance" rights, founders' shares or other rights, not being debt-
claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights which is 
subjected to the same taxation treatment as income from shares by the laws of the State 
of which the company making the distribution is a resident. 

4. Profits of a company of a Contracting State carrying on business in the other Con-
tracting State through a permanent establishment situated therein may, after having been 
taxed under Article 7, be taxed on the remaining amount in the Contracting State in 
which the permanent establishment is situated and in accordance with the provisions of 
domestic law of that State, but the tax so charged shall not exceed 5 per cent of that 
amount. 

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a perma-
nent establishment situated therein, or performs in that other State independent personal 
services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the divi-
dends are paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. 
In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

6. Subject to the provision of paragraph 4 where a company which is a resident of a 
Contracting State derives profits or income from the other Contracting State, that other 
Contracting State may not impose any tax on the dividends paid by the company, except 
insofar as such dividends are paid to a resident of that other State or insofar as the hold-
ing in respect of which the dividends are paid is effectively connected with a permanent 
establishment or a fixed base situated in that other State, nor subject the company's undi-
stributed profits to a tax on the company's undistributed profits, even if the dividends 
paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or income arising in 
such other State. 

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it aris-
es and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is a 
resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed: 

(a) 10 per cent of the gross amount of the interest if it is paid on a loan made for a 
period of more than two years; 

(b) 15 per cent of the gross amount of the interest in all other cases. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2: 

(a) the Central Bank of Turkey shall be exempt from Portuguese tax with respect to 
interest arising in Portugal; 
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(b) the Central Bank of Portugal shall be exempt from Turkish tax with respect to in-
terest arising in Turkey; 

(c) the Government, the political or administrative subdivisions or the local authori-
ties of one of the Contracting States shall be exempt from tax in the other Contracting 
State with respect to interest arising in that other State. 

4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of 
every kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to 
participate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities 
and income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such 
securities, bonds or debentures. 

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, 
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated 
therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected 
with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 
or Article 14, as the case may be, shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or a fixed base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid 
was incurred, and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, 
then such interest shall be deemed to arise in the State in which the permanent establish-
ment, or fixed base is situated.  

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having 
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, 
the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Con-
tracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention. 

Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they 
arise and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the royalties is 
a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 10 per cent 
of the gross amount of the royalties. 

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received 
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or 
scientific work including cinematograph films, and films or recordings for radio or tele-
vision broadcasting, any patent, trade-mark, design or model, plan, secret formula or 
process, or for the use of, or the right to use, industrial, commercial or scientific equip-
ment, or for information concerning industrial, commercial or scientific experience. 
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4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is ef-
fectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the 
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and 
such royalties are borne by that permanent establishment or fixed base, then such royal-
ties shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed 
base is situated.  

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, hav-
ing regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount 
which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence 
of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to 
the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this 
Convention. 

Article 13. Capital Gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immova-
ble property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be 
taxed in that other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the 
other Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a 
resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of perform-
ing independent personal services, including such gains from the alienation of such a 
permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed 
base, may be taxed in that other State. 

3. Gains of an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships, aircraft 
or road vehicles operated in international traffic or movable property pertaining to the 
operation of such ships, aircraft or road vehicles shall be taxable only in that State. 

4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resi-
dent. 

5. The provisions of paragraph 4 shall not affect the right of a Contracting State to 
levy according to its own law, a tax on gains derived by a resident of the other State from 
the alienation of shares that represent a participation of more than 25 percent of the capi-
tal stock of a company which is resident of the first-mentioned State, if the alienation 
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takes place to a resident of the first-mentioned State and if the period between acquisition 
and alienation does not exceed one year. 

Article 14. Independent Personal Services 

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State. 
However, such income may also be taxed in the Contracting State if such services or ac-
tivities are performed in that other State and if: 

a) he has a fixed base regularly available to him in the other State for the purpose of 
performing those services or activities; or 

b) he is present in that other State for the purpose of performing services or activities 
for a period or periods amounting in the aggregate 183 days or more in any continuous 
period of 12 months. 

In such circumstances, only so much of the income as is attributable to that base or 
derived from the services or activities performed during his presence in that other State, 
as the case may be, may be taxed in that other State. 

2. Income derived by an enterprise of a Contracting State in respect professional ser-
vices or other activities of a similar character shall be taxable only in that State. Howev-
er, such income may also be taxed in the other Contracting State if such services or activ-
ities are performed in that other State and if: 

a) the enterprise has a permanent establishment in that other State through which the 
services or activities are performed; or 

b) the period or periods during which the services are performed exceed aggregate 
183 days in any continuous period of 12 months. 

In such circumstances, only so much of the income as is attributable to permanent 
establishment or to the services or activities performed in that State, as the 
case may be, may be taxed in that other State. In either case the enterprise may elect to be 
taxed in that other State in respect of such income accordance with the provisions of Ar-
ticle 7 of this Convention as if the income were attributable to a permanent establishment 
of the enterprise situated in other State. This election shall not affect the right of that oth-
er State to impose withholding tax on such income. 

3. The term "professional services" includes especially independent scientific lite-
rary, artistic, educational or teaching activities, as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants and other activities 
requiring specific professional skills. 

Article 15. Dependent Personal Services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, 20 and 21, salaries, wages and 
other similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an 
employment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the 
other Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is de-
rived therefrom may be taxed in that other State. 
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2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the calen-
dar year concerned, and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State, and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which 
the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in 
respect of an employment exercised aboard a ship, aircraft or road vehicle operated in in-
ternational traffic by an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State. 

Article 16. Directors' Fees 

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting 
State in his capacity as a member of the board of directors or supervisory board of a 
company which is a resident of the other Contracting State or as a member of any other 
organ which performs the same functions in the company may be taxed in that other 
State. 

Article 17. Artistes and Sportsmen 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or 
television artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such 
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or 
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but 
to another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 
15, be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or 
sportsman are exercised. 

3. Income derived by an entertainer or sportsman from activities exercised in a Con-
tracting State shall be exempt from tax in that State, if the visit to that State is supported 
wholly or mainly by public funds of the other Contracting State, a political or administra-
tive subdivision or local authority thereof. 

Article 18. Pensions 

Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar 
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employ-
ment shall be taxable only in that State. This provision shall also apply to life annuities 
paid to a resident of a Contracting State. 
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Article 19. Government Service 

a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension paid by a 
Contracting State or a political or administrative subdivision or a local authority thereof 
to an individual in respect of services rendered to that State or subdivision or authority 
shall be taxable only in that State; 

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable on-
ly in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the individ-
ual is a resident of that State who: 

(i) is a national of that State; or 

(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the  
 services. 

2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a politi-
cal or administrative subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of 
services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that 
State; 

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the 
individual is a resident of, and a national of, that State. 

3. The provisions of Articles 15, 16, 17 and 18 shall apply to salaries, wages and 
other similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection 
with a business carried on by a Contracting State or a political or administrative subdivi-
sion or a local authority thereof. 

Article 20. Professors and Researchers 

An individual who is or was a resident of a Contracting State immediately before vi-
siting the other Contracting State, solely for the purpose of teaching or scientific research 
at a university, college, school, or other similar educational or scientific research institu-
tion which is recognized as non-profitable by the Government of that other State, or un-
der an official programme of cultural exchange, for a period not exceeding two years 
from the date of his first arrival in that other State, shall be exempt from tax in that other 
State on his remuneration for such teaching or research. 

Article.  21. Students 

1. Payments which a student or business apprentice who is or was immediately be-
fore visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is 
present in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training 
receives for the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in 
the first-mentioned State, provided that such payments arise from sources outside that 
State. 

2. Remuneration which a student or a trainee who is or was immediately before visit-
ing a Contracting State a resident of the other Contracting State derives from an em-
ployment which he exercises in the first-mentioned State for a period or periods not ex-
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ceeding 183 days in a calendar year, in order to obtain practical experience related to his 
education or formation, shall not be taxed in that State.  

Article 22. Other Income 

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt 
with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from 
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such in-
come, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State 
independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or proper-
ty in respect of which the income is paid is effectively connected with such permanent 
establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the 
case may be, shall apply. 

CHAPTER IV. ELIMINATION OF DOUBLE TAXATION 

Article 23. Elimination of Double Taxation 

1. In the case of Portugal, double taxation shall be avoided as follows: 

a) Where a resident of Portugal derives income which, in accordance with the provi-
sions of this Convention, may be taxed in Turkey, Portugal shall allow as a deduction 
from the tax on the income of that resident an amount equal to the tax paid in Turkey. 
Such deduction shall not, however, exceed that part of the income tax, as computed be-
fore the deduction is given, which is attributable to the income which may be taxed in 
Portugal; 

b) Where in accordance with any provisions of this Convention income derived by a 
resident of Portugal is exempt from tax in this State, Portugal may nevertheless, in calcu-
lating the amount of tax on the remaining income of such resident, take into account the 
exempted income; 

c) Notwithstanding provision of sub-paragraph a), where a company (other than a 
partnership) which is a resident of Portugal receives dividends from a company which is 
a resident of Turkey and which is not exempt from corporation tax in Turkey, Portugal 
shall allow a deduction for 95 per cent of such dividends included in the tax base of the 
company receiving dividends, provided that the company which is a resident of Portugal 
is a company that, for an uninterrupted, period of two years prior to the payment of the 
dividends, or if the company paying the dividends has existed for less than two years, 
during the lifetime of the company, holds directly at least 25 per cent of the capital (capi-
tal social) of the company paying the dividends 

2. In the case of Turkey, double taxation shall be avoided as follows: 

a) Subject to the provisions of the laws of Turkey regarding the allowance as a credit 
against Turkish tax of tax payable in a territory outside Turkey, Portuguese tax payable 
under the laws of Portugal and in accordance with this Convention in respect of income 
(including profits and chargeable gains) derived by a resident of Turkey from sources 
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within Portugal shall be allowed as a deduction from the Turkish tax on such income. 
Such deduction, however, shall not exceed the amount of Turkish tax, as computed be-
fore the deduction is given, attributable to such income. 

b) Where in accordance with any provisions of this Convention income derived by a 
resident of Turkey is exempt from tax in Turkey, Turkey may nevertheless, in calculating 
the amount of tax on the remaining income of such resident, take into account the ex-
empted income. 

CHAPTER V. SPECIAL PROVISIONS 

Article 24. Non-Discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more 
burdensome than the taxation and connected requirements to which nationals of that oth-
er State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be 
subjected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to 
persons who are not residents of one or both of the Contracting States. 

2. Subject to the provisions of paragraph 4 of Article 10, the taxation on a permanent 
establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Contracting 
State shall not be less favourably levied in that other State than the taxation levied on en-
terprises of that other State carrying on the same activities. 

3. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 
11, or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid 
by an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, 
for the purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under 
the same conditions as if they had been to a resident of the first-mentioned State.  

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome than the taxation and con-
nected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are 
or may be subjected. 

5. These provisions shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions 
for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants 
to its own residents. 

6. The provisions of this Article shall apply to the taxes covered by this Convention. 

Article 25. Mutual Agreement Procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States 
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those 
States, present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is 
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a resident or, if his case comes under paragraph 1 of Article 24, to that of the Contracting 
State of which he is a national. The case must be presented within three years from the 
first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions 
of the Convention. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any 
agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic 
law of the Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of the Convention. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly, including through a joint commission consisting of themselves or their 
representatives, for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
paragraphs.  

Article 26. Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic 
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as the 
taxation hereunder is not contrary to the Convention. Any information received by a 
Contracting State shall be treated as secret in the same manner as information obtained 
under the domestic laws of that State and shall be disclosed only to persons or authorities 
(including courts and administrative bodies) concerned with the assessment or collection 
of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determination of appeals in rela-
tion to, the taxes covered by the Convention. Such persons or authorities shall use the in-
formation only for such purposes. They may disclose the information in public court pro-
ceedings or in judicial decisions. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation:  

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy (ordre public). 
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Article 27. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomat-
ic missions or consular posts under the general rules of international law or under the 
provisions of special agreements. 

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS 

Article 28. Entry Into Force 

1. Each Contracting State shall notify the other Contracting State of the completion 
of the procedures required by its law for the bringing into force of this Convention. This 
Convention shall enter into force on the date of the later of these notifications. 

2. The provisions of this Convention shall have effect: 

a)  in Portugal: 

(i) in respect of taxes withheld at source, the fact giving rise to them appearing on 
or after the first day of January of the year next following  the year in which this 
Convention enters into force;  

(ii) in respect of other taxes as to income arising in any fiscal year beginning on or 
after the first day of January of the year next following the year in which this 
Convention enters into force;  

b)   In Turkey: 

In respect of taxes for the taxable period beginning on or after the first day 
of January next following the date upon which this Convention enters into force and sub-
sequent taxable periods. 

Article 29. Termination 

1. This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Ei-
ther Contracting State may terminate the Convention, through diplomatic channels, by 
giving notice of termination at least six months before the end of any calendar year after 
the expiration of five years from the date of entry into force of the Convention. 

2. In such event, the Convention shall cease to have effect: 

a) in Portugal: 

(i) in respect of taxes withheld at source, the fact giving rise to them appearing on 
or after the first day of January of the year next following that specified in the 
said notice of termination; 

(ii) in respect of other taxes, as to income arising in the fiscal year beginning on or 
after the first day of January of the year next following that specified in the said 
notice of termination; 

b)   in Turkey: 

for taxes with respect to every taxable period beginning on or after the first day 
of January of the year next following that specified in the said notice of termination. 
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IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized thereto, have signed this 
Convention. 

Done in duplicate at Lisbon , this 11th day of May, 2005 in the Turkish, Portuguese 
and English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence of in-
terpretation or application of this Convention, the English text shall prevail. 

For the Republic of Turkey: 

ALI TUYGAN 
Undersecretary of the Ministry of Foreign Affairs 

For the Portuguese Republic: 

LUIS CAMPOS E CUNHA 
Minister of State and Finances 
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PROTOCOL 

At the moment of signature of the Convention for the Avoidance of Double Taxation 
and the Prevention of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income concluded this day 
between the Republic of Turkey and the Portuguese Republic, the undersigned have 
agreed upon the following additional provisions, which form an integral part of the Con-
vention. 

Ad Article 6 

With reference to of Article 6, it is understood that the provisions described therein 
shall also apply to income from associated movable (personal) property and from the 
provision of services for the maintenance or operation of immovable property (real prop-
erty). 

Ad Article 8 

For the purposes of paragraph 2 of Article 8, it is understood that the provisions of 
that paragraph include profits of a consortium or a similar form of association as corres-
ponds to the participation held in the consortium or association by a company that is res-
ident of a Contracting State. 

Ad Article 10 

With reference to paragraph 3 of Article 10, it is understood that the term "divi-
dends" also includes: in the case of Portugal, profits attributed under an arrangement for 
participation in profits (associação em participação); in the case of Turkey, income de-
rived from an investment fund and investment trust. 

Ad Article 12 

For the purposes of paragraph 3 of Article 12, it is understood that the term "royal-
ties" includes gains derived from the use of such right or property in the case of an alie-
nation of such right or property to the extent that such gains are contingent on the prod-
uctivity, use, or disposition thereof. 

Ad. Article 14 

With reference to paragraph 2 of Article 14, it is understood that if the enterprise of 
a Contracting State elects to be taxed in the other Contracting State in accordance with 
the provisions of Article 7 of this Convention, the tax withheld in that other State on the 
income of that enterprise may be deducted from the tax calculated on income which is 
determined in accordance with the provisions of Article 7 of this Convention. .  

Ad Article 25 

With respect to paragraph 2 of Article 25, it is understood that the taxpayer must 
claim the refund resulting from such mutual agreement within a time period provided by 
the domestic law after the tax administration has notified the taxpayer of the result of the 
mutual agreement. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized thereto, have signed this 
Protocol. 
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DONE in duplicate at Lisbon, this 11th day of May 2005, in the Turkish, Portuguese 
and English languages, all texts being equally authentic.  In case of any divergence of in-
terpretation or application of this Protocol, the English text shall prevail. 

For the Republic of Turkey: 

ALI TUYGAN 
Undersecretary of the Ministry of Foreign Affairs 

For the Portuguese Republic: 

LUIS CAMPOS E CUNHA 
Minister of State and Finances 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
PORTUGAISE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LE 
REVENU 

La République turque et la République portugaise, désireuses de conclure une 
convention pour éviter la double imposition et prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôt sur le revenu, sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. PORTÉE DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu exigibles par un État 
contractant ou ses subdivisions politiques ou administratives ou ses collectivités locales, 
quel que soit le régime de perception desdits impôts. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur des éléments du revenu, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation des biens mobiliers et immobi-
liers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les 
impôts sur les plus-values.  

3.   Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 

a)   Dans le cas du Portugal : 

(i)  L'impôt sur le revenu des personnes physiques (Imposto sobre o Rendimento 
das Pessoas Singulares – IRS); 

(ii) L’impôt sur le revenu des sociétés (Imposto sobre o Rendimento das Pessoas 
Colectivas – IRC); et 

(iii) La surtaxe locale de l’impôt sur le revenu des sociétés (Derrama); 

(ci-après dénommés « impôt portugais »); 

b)   Dans le cas de la Turquie : 

(i) L’impôt sur le revenu (Gelir Vergisi); 

(ii) L’impôt sur les sociétés (Kurumlar Vergisi); 

(iii) Le prélèvement sur l’impôt sur le revenu et sur l’impôt sur les sociétés (Gelir Ve 
Kurumlar Vergisi üzerinden alinan fon payi); 

(ci-après dénommés « l’impôt turc »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux im-
pôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent toutes modifications significatives apportées à leurs législations fiscales.  

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpré-
tation différente : 

(a) Le terme « Portugal » s’entend du territoire portugais, de la mer territoriale, ainsi 
que des zones maritimes sur lesquelles la République portugaise exerce sa compétence 
ou ses droits souverains aux fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des res-
sources naturelles, conformément au droit international; 

(b) Le terme « Turquie » désigne le territoire turc, la mer territoriale, ainsi que les 
zones maritimes sur lesquelles la Turquie exerce sa compétence ou ses droits souverains 
aux fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources naturelles, 
conformément au droit international; 

(c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent le 
Portugal ou la Turquie selon le contexte; 

(d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et tous au-
tres groupements de personnes;  

(e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

(f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent, selon le contexte, d’une entreprise exploitée par un résident 
d’un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contrac-
tant; 

(g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un 
navire, un aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contrac-
tant, sauf lorsque ce navire, cet aéronef ou ce véhicule routier n’est exploité qu’entre des 
points situés dans l’autre État contractant; 

(h) L’expression « autorités compétentes » désigne : 

(i) Au Portugal, le Ministre des finances, le Directeur général des impôts (Director-
Geral dos Impostos) ou leur représentant autorisé; 

(ii) En Turquie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;  

(i) Le terme « ressortissant » s’entend de : 

(i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

(ii) Toute personne morale, société de personnes et association constituées confor-
mément à la législation en vigueur dans un État contractant. 

2. Aux fins de l’application de la présente Convention par l’un des États contrac-
tants, tout terme qui n’est pas défini dans la Convention aura, à moins que le contexte 
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appelle une interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment-là le droit de 
cet État contractant concernant les impôts auxquels s’applique la présente Convention, la 
définition attribuée à ladite expression ayant priorité sur celle qui lui est attribuée dans 
les autres lois dudit État.  

Article 4. Résidence 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident de l’un des États 
contractants » désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assu-
jettie à l’impôt dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège ju-
ridique, du siège de sa direction ou de tout autre critère du même ordre et inclut égale-
ment ledit État et l’une quelconque de ses subdivisions politiques ou administratives ou 
de ses autorités locales. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux personnes qui 
ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus qu’elles tirent de sources 
situées dans ledit État.  

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

(a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État contractant où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation per-
manent dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État 
contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre 
des intérêts vitaux); 

(b) Si l’État dans lequel se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déter-
miné ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme un résident de l’État contractant où elle séjourne 
de façon habituelle; 

(c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne réside habituellement dans aucun d’entre d’eux, elle est considérée uniquement 
comme un résident de l’État contractant dont elle possède la nationalité; 

(d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord.  

3. Lorsque selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne 
autre qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est 
considérée comme un résident de l’État contractant où son siège de direction effective est 
situé. Cependant, si le siège de direction effective ne peut être déterminé, les autorités 
compétentes des États contractants devront décider par consentement mutuel l’État dans 
lequel la personne est considérée comme un résident aux fins d’application de la présente 
Convention.  

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, on entend par « établissement stable » une ins-
tallation fixe d’affaires, par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou par-
tie de son activité. 
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2. Par « établissement stable » on entend notamment : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 

e) Un atelier; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction, un projet de construction, de montage ou 
d’installation ou des activités de supervision y afférentes ne constituent un établissement 
stable que si la durée de ce chantier, de ce projet ou de ces activités est supérieure à neuf 
mois.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ne constituent pas un 
« établissement stable » : 

a) Les installations qui sont employées aux seules fins d’entreposer, d’exposer ou de 
livrer des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seu-
les fins de stocker, exposer ou livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux seu-
les fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires qui est utilisée aux seules fins d’acheter des biens 
ou marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires qui est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires qui est utilisée aux seules fins d’exercer simulta-
nément plusieurs des activités visées aux alinéas a) à e) ci-dessus, sous réserve que 
l’ensemble des activités ainsi menées dans l’installation fixe d’affaires conserve son ca-
ractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne -- autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 -- agit 
dans un État contractant pour une entreprise d’un autre État contractant, cette entreprise 
est considérée comme ayant un établissement stable dans le premier État contractant si 
ladite personne :  

a) Dispose dans un État contractant du pouvoir qu’elle y exerce habituellement de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que ses activités ne soient limitées 
à celles qui sont décrites au paragraphe 4 et qui, exercées dans une installation fixe 
d’affaires, ne feraient pas de cette installation fixe d’affaires un établissement stable au 
sens dudit paragraphe; ou 

b) Ne disposant pas de ce pouvoir, elle conserve habituellement dans le premier État 
un stock de biens ou de marchandises sur lequel elle prélève régulièrement des biens ou 
des marchandises aux fins de livraison pour le compte de l’entreprise et exerce toute au-
tre activité qui contribue à la vente de biens ou marchandises.  
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6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans l’autre État 
contractant du seul fait qu’elle exerce son activité dans cet autre État par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un sta-
tut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.  

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son 
activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas en 
lui-même à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif, l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières (y compris la reproduction et l’élevage des poissons), les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et le droit à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturel-
les; les navires, aéronefs et véhicules routiers ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobi-
liers servant à l’exercice d’une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
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analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice ne devra être imputé à un établissement stable du fait qu’il a sim-
plement acheté des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article.  

Article 8. Navigation maritime, aérienne et terrestre 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation 
en trafic international de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers ne sont imposables 
que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international 
d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations com-
merciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause 
de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence.  

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État -- 
et impose en conséquence -- des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l’autre État, si cet autre État estime l’ajustement justifié, 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces béné-
fices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la 
Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se 
consultent.  
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si 
la personne qui reçoit les dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (à 
l’exclusion d’un partenariat) qui, pendant une période ininterrompue de deux ans avant le 
paiement des dividendes ou, si la société payant les dividendes existe depuis moins de 
deux ans, pendant toute l’existence de la société, détient directement au moins 25 % du 
capital de la société (capital social) qui paie le dividende; ou 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.  

Les autorités compétentes des États contractants décideront d’un commun accord des 
modalités d’application de ces restrictions. Le présent paragraphe n’affecte pas 
l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.  

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, actions ou bons de « jouissance », parts de fondateurs ou autres parts 
bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales 
soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont 
la société distributrice est résidente.  

4. Les bénéfices d’une société d’un État contractant qui exerce dans l’autre État 
contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé peuvent, après avoir été imposés au titre de l’article 7, être 
soumis à imposition sur le montant restant dans l’État contractant où l’établissement sta-
ble est situé et conformément aux dispositions de la législation nationale de cet État, mais 
l’impôt ainsi perçu n’excédera pas 5 % de ce montant. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profes-
sion indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation généra-
trice des dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base 
fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables.  

6. Selon les dispositions du paragraphe 4, lorsqu’une société qui est un résident d’un 
État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État contractant, cet autre 
État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, 
sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 
la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, 
au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout 
ou partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.  
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif 
des intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépas-
ser : 

a) 10 % du montant brut des intérêts s’ils sont payés sur un prêt effectué pour une 
période de plus de deux ans; 

b) 15 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :  

a) La Banque centrale de Turquie est exonérée de l’impôt portugais relativement aux 
intérêts provenant du Portugal; 

b) La Banque centrale du Portugal est exonérée de l’impôt turc relativement aux in-
térêts provenant de Turquie; 

c) Le Gouvernement, les subdivisions politiques ou administratives ou les autorités 
locales de l’un des États contractants sont exonérés de l’impôt dans l’autre État contrac-
tant sur les intérêts provenant de cet autre État.  

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne le produit des créan-
ces de toute nature, assorti ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de partici-
pation aux bénéfices du débiteur et, notamment le produit des fonds publics et le produit 
des bons ou obligations, y compris les primes et lots attachés auxdits fonds, bons ou 
obligations.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable situé dans cet autre État ou exerce dans cet autre État une profession indé-
pendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance engendrant les inté-
rêts est effectivement liée audit établissement stable ou à ladite base fixe. En pareils cas, 
les dispositions applicables sont soit celles de l’article 7, soit celles de l’article 14. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou 
non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
ou une base fixe, en relation avec lesquels a été contractée la dette qui est à l’origine du 
paiement des intérêts, et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés.  

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire ef-
fectif de ces redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne 
peut excéder 10 % du montant brut des redevances.  

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur 
une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou 
les films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, 
d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une 
formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des informations ayant trait à 
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où pro-
viennent les redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable situé dans cet autre État, ou exerce une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe située dans cet autre État, et que le droit ou le bien pour lequel 
sont payées ces redevances est effectivement lié audit établissement stable ou à ladite ba-
se fixe. En pareils cas, les dispositions applicables sont soit celles de l’article 7, soit cel-
les de l’article 14.  

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe en relation avec lesquels a été contractée l’obligation de payer ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement sta-
ble ou la base fixe sont situés.  

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des redevances ou que l’un ou l’autre entretiennent avec des tiers, le montant des 
redevances payées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles 
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En 
pareil cas, la partie excédentaire reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers définis à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État contractant.  

2. Les gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État 
contractant ou de biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État 
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contractant possède dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules routiers exploités en trafic international ou les biens mobiliers 
affectés à l’exploitation desdits navires, aéronefs ou véhicules routiers sont imposables 
exclusivement dans cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un ré-
sident.  

5. Les dispositions du paragraphe 4 n’affectent pas le droit d’un État contractant de 
percevoir conformément à sa propre législation un impôt sur les gains tirés par un rési-
dent de l’autre État, de la cession d’actions qui représentent une participation de plus de 
25 % du capital social d’une société qui est un résident du premier État, si la cession a 
lieu en faveur d’un résident du premier État et si la période entre l’acquisition et la ces-
sion n’excède pas un an.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités indépendantes ne sont imposables que dans cet État contractant. Toute-
fois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant si cette profes-
sion ou ces activités sont exercées dans cet autre État et si : 

a) Ce résident dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base 
fixe pour l’exercice de cette profession ou de ces activités; ou  

b) Ce résident est présent dans cet autre État contractant pour l’exercice de cette pro-
fession ou de ces activités, pour une période ou des périodes représentant un total de 183 
jours ou plus sur toute période continue de 12 mois. 

Dans ces circonstances, seule la part du revenu imputable à cette base fixe ou prove-
nant de la profession ou des activités exercées pendant sa présence dans cet autre État, 
selon le cas, est imposable dans cet autre État.  

2. Les revenus qu’une entreprise d’un État contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités de caractère similaire ne sont imposables que dans cet État contrac-
tant. Toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant si 
cette profession ou ces activités sont exercées dans cet autre État et si : 

a) L’entreprise a un établissement stable dans cet autre État par l’intermédiaire du-
quel la profession ou les activités sont exercées; ou 

b) La période ou les périodes pendant lesquelles la profession est exercée excède un 
total de 183 jours sur toute période continue de 12 mois. 

Dans ces circonstances, seule la part du revenu imputable à cet établissement stable 
ou à la profession ou aux activités exercées dans cet autre État, selon le cas, est imposa-
ble dans cet autre État. Dans un cas comme dans l’autre, l’entreprise peut choisir d’être 
imposée dans cet autre État sur ce revenu, conformément aux dispositions de l’article 7 
de la présente Convention comme si le revenu était imputable à un établissement stable 
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de l’entreprise situé dans cet autre État. Ce choix n’affectera pas le droit de cet autre État 
à retenir un impôt à la source sur ce revenu.  

3. L’expression « profession libérale » comprend également les activités indépen-
dantes de caractère scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que 
les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables et d’autres activités indépendantes qui demandent une compétence profes-
sionnelle.  

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au ti-
tre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre État contractant. En pareil cas, les rémunérations reçues à ce titre sont 
imposables dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident de 
l’un des États contractants reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État : 

a) Si le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’année civile considérée; et 

b) Si les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
n’est pas un résident de cet autre État; et 

c) Si la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe de l’employeur dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les rémuné-
rations perçues au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un vé-
hicule routier exploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant 
peuvent être imposées dans cet État.  

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou du conseil de surveillance 
d’une société résidente de l’autre État contractant ou en sa qualité de membre de tout au-
tre organe remplissant les mêmes fonctions dans la société, sont imposables dans cet au-
tre État.  

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités exercées à titre personnel dans l’autre État contrac-
tant en qualité de professionnel du spectacle, acteur de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, ou que musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre 
État.  
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2. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, lorsque les revenus d’activités 
qu’un artiste ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non 
pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont impo-
sables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.  

3. Les revenus provenant d’activités exercées dans un État contractant par un artiste 
ou un sportif sont exonérés d’impôt dans cet État si la visite à cet État est entièrement ou 
en grande partie organisée à l’aide de fonds publics de l’autre État contractant, une de ses 
subdivisions politiques ou administratives ou une de ses collectivités locales.  

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations analogues payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. Cette disposition s’applique également à 
la rente viagère qui est payée à un résident d’un État contractant.  

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pen-
sions, versés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou adminis-
tratives ou collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet 
État contractant ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet 
État; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État 
contractant et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

(i) Est un ressortissant de cet État; ou qui 

(ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin de rendre les services.  

2. a) Toute pension payée par ou sur les fonds créés par un État contractant ou l’une 
de ses subdivisions politiques ou administratives ou collectivités locales à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à cette subdivision ou col-
lectivité ne sont imposables que dans cet État;  

b) Toutefois, ladite pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est résidente ou ressortissant de cet État.  

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires 
et autres rémunérations analogues et aux pensions payées au titre de services rendus dans 
le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou 
l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou collectivités locales dudit État.  

Article 20. Enseignants et chercheurs  

1. Une personne physique qui est ou était un résident d’un État contractant immédia-
tement avant de séjourner dans l’autre État contractant, aux seules fins d’enseigner ou 
d’effectuer de la recherche scientifique dans une université, un collège, une école, ou un 
autre établissement d’éducation ou de recherche scientifique similaire reconnu en tant 
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que non lucratif par le Gouvernement de cet autre État, ou dans le cadre d’un programme 
d’échange culturel officiel, pendant une période n’excédant pas deux ans à compter de la 
date de sa première arrivée dans cet autre État, est exonérée de l’impôt dans cet autre État 
sur la rémunération qu’elle reçoit pour cet enseignement ou cette recherche. 

Article 21. Étudiants  

1. Les sommes que reçoit pour couvrir ses frais de séjour, d’études ou de formation, 
un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un 
État contractant, résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à 
seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, ne sont pas imposables dans le pre-
mier État à condition qu’elles proviennent de sources extérieures à cet État.  

2. Les rémunérations qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant, reçoit 
au titre d’un emploi qu’il exerce dans le premier État pour une période ou des périodes 
ne dépassant pas 183 jours en une année civile, afin d’obtenir une expérience pratique 
liée à son éducation ou à sa formation, ne sont pas imposables dans cet État.  

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont 
imposables que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, 
lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre 
État contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé ou y exerce une profession indépendante à partir d’une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effecti-
vement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

CHAPITRE IV. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas du Portugal, la double imposition est éliminée comme suit : 

a) Lorsqu’un résident du Portugal reçoit des revenus qui, en application des disposi-
tions de la présente Convention, sont imposables en Turquie, le Portugal l’autorise à dé-
duire de l’impôt sur le revenu un montant égal à l’impôt sur le revenu qu’il paie en Tur-
quie. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu, calcu-
lé avant déduction, correspondant aux revenus imposables au Portugal; 

b) Lorsque conformément à toute disposition de la présente Convention, le revenu 
réalisé par un résident du Portugal est exonéré d’impôt dans cet État, le Portugal peut 
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néanmoins, en évaluant le montant de l’impôt sur le reliquat du revenu dudit résident, 
prendre en compte le revenu ainsi exonéré; 

c) Nonobstant la disposition de l’alinéa a), lorsqu’une société (autre qu’un partena-
riat) qui est un résident du Portugal, reçoit des dividendes d’une société qui est un rési-
dent de Turquie et qui n’est pas exonérée de l’impôt sur les sociétés en Turquie, le Portu-
gal accorde une déduction pour 95 % de ces dividendes, incluse sur la base fiscale de la 
société qui reçoit les dividendes, sous réserve que la société qui est un résident du Portu-
gal soit une société qui, pendant une période ininterrompue de deux ans avant le paie-
ment des dividendes, ou si la société payant les dividendes existe depuis moins de deux 
ans, pendant toute l’existence de la société, détient directement au moins 25 % du capital 
(capital social) de la société versant les dividendes.  

2. Dans le cas de la Turquie, la double imposition est éliminée comme suit : 

a) Sous réserve des dispositions de la législation turque qui permet de déduire de 
l’impôt turc l’impôt dû en dehors de la Turquie, l’impôt portugais exigible au titre de la 
législation portugaise et conformément à la présente Convention au titre du revenu (béné-
fices et plus-values imposables compris) perçu par un résident de Turquie à partir de 
sources situées au Portugal, doit être déduit de l’impôt turc sur ce revenu. Le montant de 
la déduction ne peut toutefois excéder celui de l’impôt turc calculé avant déduction et 
imputable à ce revenu;  

b) Lorsque selon les termes de la Convention, le revenu perçu par un résident en 
Turquie est exonéré de l’impôt turc, la Turquie peut néanmoins tenir compte du revenu 
exonéré en calculant le montant de l’impôt sur le revenu restant de ce résident.  

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation qui soient autres ou plus lourdes que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent 
dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition 
s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux ressortissants qui ne 
sont des résidents ni de l’un ni des deux États contractants.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10, les établissements 
stables qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans l’autre État contractant ne 
seront pas imposés dans cet autre État d’une façon moins favorable que les entreprises de 
cet autre État qui exercent les mêmes activités. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces ou autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
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État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui soient autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujetties les autres entreprises similaires du premier État.  

5. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant, en raison de leur 
situation personnelle ou de leurs charges de famille, les abattements, dégrèvements et ré-
ductions qu’il accorde à ses propres résidents.  

6. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés par la présente 
Convention.  

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas aux autorités compéten-
tes de l’État contractant dont elle est résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 24, à celles de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être 
soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui en-
traînent une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention.  

2. Les autorités compétentes s’efforcent, si la réclamation leur paraît fondée et si el-
les ne sont pas elles-mêmes en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résou-
dre le cas par voie d’accord amiable avec les autorités compétentes de l’autre État 
contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. Tout 
accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États 
contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de la présente Convention.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte comprenant el-
les-mêmes ou leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 
précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants, qui concernent les impôts visés par la présente 
Convention, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit est conforme à la présente 
Convention. Tout renseignement reçu par un État contractant est tenu secret de la même 
manière qu’un renseignement reçu aux termes de la législation interne dudit État et n’est 
communiqué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes adminis-
tratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la présen-
te Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les déci-
sions sur les recours relatifs à ces impôts. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent les 
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renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours 
d’audiences publiques devant les tribunaux ou en vue des décisions de ceux-ci. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public.  

Article 27. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu 
soit des règles générales du droit international soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière notification par l’un et 
l’autre des États contractants que les procédures exigées par leurs législations nationales 
à cet effet ont été accomplies.  

2. Les dispositions de la Convention s’appliqueront : 

a) Au Portugal : 

(i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les revenus enregistrés à partir 
du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année à laquelle la présente 
Convention entre en vigueur; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour les impôts correspondant 
à l’exercice budgétaire commençant à partir du 1er janvier de l’année qui suit immédia-
tement l’année à laquelle la présente Convention entre en vigueur; 

b) En Turquie : 

En ce qui concerne la période d’imposition commençant le 1er janvier suivant im-
médiatement l’année de l’entrée en vigueur de la Convention et les périodes imposables 
ultérieures.  

Article 29. Dénonciation 

1. La présente Convention demeurera en vigueur pour une durée indéfinie, mais l’un 
quelconque des États contractants pourra la dénoncer par voie diplomatique au minimum 
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six mois après l’expiration de la période de cinq ans à partir de la date de son entrée en 
vigueur.  

En pareil cas, la Convention cesse de prendre effet : 

a) Au Portugal : 

(i) Pour les impôts retenus à la source, pour les revenus enregistrés à partir du 
1er janvier de l’année qui suit immédiatement celle spécifiée dans ladite notification de 
dénonciation; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour les impôts correspondant 
à l’exercice budgétaire commençant à partir du 1er janvier de l’année qui suit immédia-
tement celle spécifiée dans ladite notification de dénonciation; 

b) En Turquie : 

En ce qui concerne la période d’imposition commençant le 1er janvier suivant im-
médiatement celle spécifiée dans ladite notification de dénonciation.  

EN FOI DE QUOI les soussignés à ce dûment autorisés ont signé la Convention.  

FAIT en double exemplaire à Lisbonne, le 11 mai 2005, en langues turque, portugai-
se et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
ou d’application de la présente Convention, le texte anglais prévaudra.  

Pour la République turque : 

ALI TUYGAN 
Secrétaire adjoint au Ministère des affaires étrangères 

Pour la République portugaise : 

LUIS CAMPOS E CUNHA 
Ministre de l’État et des finances 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention tendant à éviter la double imposition et 
à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu conclue ce jour entre la 
République turque et la République portugaise, les soussignés sont convenus des disposi-
tions supplémentaires suivantes qui feront partie intégrante de la Convention : 

S’agissant de l’article 6 : 

En ce qui concerne l’article 6, il est entendu que les dispositions qui y sont prévues 
s’appliquent aux revenus de biens mobiliers connexes (personnels) et de la prestation de 
services pour la maintenance ou l’exploitation de biens immobiliers (immeubles).  

S’agissant de l’article 8 : 

Aux fins du paragraphe 2 de l’article 8, il est entendu que les dispositions de ce pa-
ragraphe s’appliquent aux bénéfices d’un consortium ou d’une forme d’association simi-
laire qui correspondent à la participation détenue dans le consortium ou l’association par 
une société qui est un résident d’un État contractant.  

S’agissant de l’article 10 : 

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 10, il est entendu que le terme « divi-
dendes » comprend également, dans le cas du Portugal, les bénéfices attribués en vertu 
d’un arrangement de participation aux bénéfices (associação em participação) et, dans le 
cas de la Turquie, les revenus provenant d’un fonds de placement et d’un fonds commun 
de placement. 

S’agissant de l’article 12 : 

Aux fins du paragraphe 3 de l’article 12, il est entendu que le terme « redevances » 
comprend les gains provenant de l’usage d’un droit ou d’un bien en cas de cession de ce 
droit ou de ce bien dans la mesure où ces gains dépendent de la productivité, de l’usage 
ou de la cession dudit droit ou bien.  

S’agissant de l’article 14 : 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 14, il est entendu que si l’entreprise 
d’un État contractant décide d’être imposée dans l’autre État contractant conformément 
aux dispositions de l’article 7 de la présente Convention, l’impôt retenu dans cet autre 
État sur le revenu de cette entreprise peut être déduit de l’impôt calculé sur le revenu qui 
est déterminé conformément aux dispositions de l’article 7 de la présente Convention.  

S’agissant de l’article 25 : 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 25, il est entendu que le contribuable 
doit demander le remboursement résultant de cet accord amiable dans un délai prévu par 
la législation interne, après que l’administration fiscale a informé ledit contribuable du 
résultat de cet accord.  

EN FOI DE QUOI les soussignés à ce dûment autorisés ont signé le Protocole.  



Volume 2471, I-44365 

 236

FAIT en double exemplaire à Lisbonne, le 11 mai 2005, en langues turque, portugai-
se et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
ou d’application du présent Protocole, le texte anglais prévaudra.  

Pour la République turque : 

ALI TUYGAN 
Secrétaire adjoint au Ministère des affaires étrangères 

Pour la République portugaise : 

LUIS CAMPOS E CUNHA 
Ministre de l’État et des finances 
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